
RÉUNION DU 1ER MARS



Calendrier de l’orientation en 3e : 
quelques rappels

Au 2ème trimestre : l’élève confronte son projet d’orientation avec ses 
goûts, sa motivation, ses résultats 

 travail approfondi réalisé tout au long de la 3ème avec le 
professeur principal et la professeur documentaliste 

◦ L’élève peut se rendre aux portes ouvertes des établissements.
◦ L’élève peut effectuer un mini-stage en lycée professionnel.
◦ L’élève peut participer aux salons et forums virtuels

Avant le 11 mars
L’élève formule des vœux provisoires

Après le conseil de classe du 15 mars, l’élève 
reçoit un avis provisoire du conseil de classe.



Calendrier de l’orientation en 3e : 
quelques rappels

Au 3ème trimestre :

◦ L’élève formule ses vœux définitifs d’orientation et d’affectation 
avant le conseil de classe (fin mai/début juin).

◦ L’élève reçoit une décision d’orientation vers une voie générale ou 
professionnelle du conseil de classe.

◦ Fin juin, l’élève reçoit une affectation dans un établissement (public) 
ou une acceptation (privé).

◦ début juillet, l’élève fait mon inscription dans cet établissement.
(pour ceux qui n’auront pas d’affectation en fin d’année, un deuxième 
tour début juillet proposera les places libres).

les notes de 3ème, les compétences du socle de connaissances et de culture, la 
motivation et l’implication dans la construction du projet d’orientation 
seront prises en compte pour l’affectation (procédure AFFELNET 3ème ).



Les procédures
Attention aux échéances ! 

3 opérations distinctes : 

1- Orientation : je choisis ma voie d’orientation
2- Affectation : je choisis une formation précises
dans un établissement donné
3- Inscription : je m’inscris dans l’établissement
dans lequel je suis affecté.

Opérations 
dématérialisées



Première opération : 

Orientation



Accès aux téléservices : 2 modes opératoires

1- cliquez directement sur le lien : teleservices.education.gouv.fr

Ou

2- via l’ENT



ENT : Rubrique Orientation, menu [Mon collège]

1

2

3



Voie générale et technologique



Seconde opération : Orientation et Affectation

Après le conseil de classe : à partir du 19 Mars 2022
Connectez-vous pour consulter la proposition du conseil de classe et donner votre 

réponse :

D’accord : la proposition 
du conseil de classe
devient la décision d’orientation

CHOIX DÉFINITIFS D'ORIENTATION du 02 Mai au 31 Mai 2022

Avant le conseil de classe du 3ème trimestre
Connectez-vous au téléservices : teleservices.education.gouv.fr pour saisir votre choix 
d'orientation
Vous pouvez saisir jusqu’à trois choix en les classant par ordre de préférence.

En parallèle, dans l’onglet Affectation post-3e, saisissez les demandes de 

formations et d’établissements dans lesquels vous souhaitez que votre enfant ait une 

place à la rentrée 2022.

Pas d’accord : le dialogue
continue, prenez vite contact avec le 
chef d’établissement



La sectorisation pour Seyssel (information 2021)

Pour les vœux en voie professionnelle
peuvent être accueillis dans l’Ain au lycée Saint-Exupéry à 
BELLEGARDE-SUR-VALSERINE (01), les élèves du collège du Mont 
des Princes à SEYSSEL (74)

Pour la 2GT
Les élèves domiciliés dans l'AIN bénéficient d'une double sectorisation sur 
le lycée Saint Exupéry à BELLEGARDE (01) et sur le lycée l'Albanais à 
RUMILLY (74).

Les élèves domiciliés en HAUTE-SAVOIE dans les communes de 
FRANCLENS, CHÊNE-EN-SEMINE et SAINT GERMAIN-SUR-RHÔNE 
bénéficient d'une double sectorisation sur le lycée de l'Albanais à RUMILLY 
(74) et sur le lycée Saint Exupéry à BELLEGARDE (01)

Les élèves domiciliés en SAVOIE dans les communes de MOTZ
CHATEAUFORT et SERRIÈRES EN CHAUTAGNE bénéficient d'une double 
sectorisation sur le lycée de l'Albanais à RUMILLY (74) et sur le lycée Marlioz 
à AIX LES BAINS (73)



fin juin : notification d’affectation et inscriptions

Connectez-vous à teleservices.education.gouv.fr (ou menu [e-services] 
 [téléservices] de l’ENT) pour prendre connaissance de la notification
d’affectation et inscrire votre enfant dans son futur établissement.

A l’issue du tour principal,  deux situations possibles: 

1- L’élève est affecté sur l’un de ses vœux 

i l  d o i t  s ’ i n s c r i r e  d a n s  l e  l y c é e  d ’ a c c u e i l  

( 4  j u i l l e t  a u  l y c é e  d e  l ’ A l b a n a i s )

2- L’élève n’a obtenu aucun de ses vœux ou il est classé en liste supplémentaire 
i l  d o i t  p r e n d r e  c o n t a c t  a v e c  s o n  c o l l è g e  d ’ o r i g i n e

Pour la voie professionnelle, l’élève peut participer aux tours

suivants d’affectation (juillet et septembre) :

Il pourra formuler de nouveaux vœux sur les places vacantes

dans tous les établissements de l’académie.

Résultats 6/7 juillet.

Dernier tour d’affectation après la rentrée de septembre.
.11



Le secrétariat, Mme Lombard, reste à votre 
disposition pour toute aide technique.

Vous pouvez également faire le point sur les 
voies d’orientation et l’affectation avec 

- le professeur principal de la classe ou

- le psychologue de l’éducation nationale en 
charge de l’orientation, M. Tissot.

(rendez-vous auprès de la vie scolaire ou  
message via PRONOTE)

- la Principale ou le Principal adjoint en 
charge du niveau de votre enfant :
- M. Loutchmia : 3A et 3B
- Mme Guichebaron : 3C et 3D


